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Chapit re 3 : Modification d’un club 

 
Les modifications de structures sportives, à l’exception des unions, devront être enregistrées sur la plateforme 
informatique avant le 1er juin de la saison en cours pour qu’elles puissent prendre effet le 1er juillet suivant. A défaut, 
les modifications ne seront prises en compte qu’à compter du 1er juillet de l’année civile suivante. 

 
 

Art icle 311 – Change ment de titre ou de dénomination sociale (Juillet 2017 – Mars 2018) 
 

1. Définition 
 
Le tit re est un élé ment constitutif des associations relevant des disp ositions de la loi du 1er juillet 1901 et 
des articles 21 à 79 du Code civil local lorsqu’ell es ont leur siège dans les départements du BA S-RHIN, du 
HAUT-RHIN et de la MOSELLE. 
 
Les modalités du changement sont décrites dans les statuts de l’association.  
 
Il en va de même pour les dénominations sociales de s sociétés. 
  

2. Conséquences 
 
Le changement de titre n’a aucun effet sur les droits administratifs et sportifs de l’association qui conserve les droits 
tels qu’ils ont été acquis sous le précédent titre. 
 
Le titre abandonné ne peut être repris par une autre association avant un délai de trois ans. 
 

3. Délais et procédure 
 
Les associations ou sociétés sportives qui souhaitent changer de dénomination sociale ou de titre doivent déposer 
avant le 1er juin un dossier de demande de changement de dénomination sociale ou de titre et l’adresser sous forme 
dématérialisée (envoi/dépôt sous format PDF) sur la plateforme informatique. Ce dossier devra notamment être 
accompagné du procès-verbal de l’Assemblée Générale de l’association décidant du changement, ainsi que du 
récépissé de la déclaration à la préfecture. 
 
Toute demande de changement de titre ou de dénomination sociale formulée après le 1er juin ne peut produire effet 
qu’à compter du 1er juillet de l’année civile suivante. 
 

4. Décision CFJ  
 
Lorsque le changement n’est pas contraire aux règlements ou aux droits d’autres associations, la Commission 
Fédérale Juridique – Section Règlements donne son agrément au changement qui prend effet pour la saison sportive 
suivante (1er juillet de l’année civile en cours). 
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Art icle 312 – Change ment de siège social (Mars 2018)  
 

1. Définition  
Le siège social est un élé ment constitutif des associations relevant des dispositions de la loi du 1er juillet 
1901 et des articles 21 à 79 du Code civil local lo rsqu’elles ont leur siège dans les départements du BAS-
RHIN, du HAUT-RHIN et de la MOSELLE, et au regard des règlements de la FFBB, il définit le rattachement 
territorial d’un club à un Comité Départemental.  
 
Les modalités du changement sont décrites dans les statuts de l’association.  
 
Il en va de même pour les dénominations sociales de s sociétés. 
 

2. Conséquences 

Le changement de siège social pourra modifier le ra ttachement territorial du club. 

3. Délais et procédure 

312.3.1 Pour un changement de siège social dans un même Comité Départemental : la demande doit être 
effectuée auprès du Comité Départemental au moment du renouvellement de l’affiliation (sous réserve du  
respect de la procédure et production des documents ). 

312.3.2 Pour un changement de siège social hors Comi té Départemental : la demande doit être effectuée 
auprès du Service Territoires de la Fédération. 
Le Bureau Fédéral pourra donner son accord, après i nstruction du dossier par la Commission Fédérale 
Démarches Clubs. 
 
La procédure applicable est la suivante :  

a. le club devra faire une demande de nouvelle affi liation combinée avec la demande de 
conservation des droits sportifs si nécessaire  

b. le BF arbitrera au cas par cas le transfert des droits sportifs de chaque équipe au bénéfice 
du club nouvellement affilié dans un autre CD. 

312.3.3 Dossier administratif à constituer pour un changement de siège social hors Comité Départementa l 

La demande devra être transmise au Service Territoi res de la FFBB avant le 30 avril, pour un effet pou r la 
saison suivante, par voie électronique. Le dossier transmis doit comprendre les pièces suivantes : 

• Le procès-verbal de la réunion statutaire de l’asso ciation autorisant le changement de siège social 
• Le récépissé de déclaration en préfecture du change ment de domicile (département d’accueil) et le 

témoin de publication au Journal Officiel 
• La demande d’affiliation auprès du comité d’accueil  
• Le compte rendu de l’étude d’impact territorial de ce changement de siège social 
• Le retour des structures fédérales et des partenair es institutionnels 
• La demande de conservation des droits sportifs 

 
Article 313 – Associations omnisports  (Février 95) 
 

1. Association déclarée membre d’un omnisports 
 
Lorsque la section Basket d’une association omnisports est transformée en association déclarée membre de 
l’association omnisports, cette dernière en avise la Fédération.  
L’affiliation est alors transférée à l’association membre qui devient seule responsable vis-à-vis de la Fédération. 
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2. Prise d’autonomie 
 
Lorsque la section Basket d’une association omnisports souhaite obtenir son autonomie, elle doit en faire la demande 
à l’association. Si celle-ci accède à la demande, elle en avise la Fédération. Elle ne peut alors recréer une section 
Basket-ball dans un délai de trois ans. 
 
Le numéro d’affiliation de l’association omnisports est attribué à la nouvelle association. 
 
Les droits sportifs de l’association omnisports sont alors transférés à la nouvelle association. Les licenciés de 
l’association omnisports obtiennent une licence C s’Ils optent pour la nouvelle association. Dans le cas contraire, ils 
doivent effectuer une demande de mutation. 
 
Si l’association omnisports refuse d’accéder à la demande de la section Basket, concernant la prise d’autonomie, et 
que les licenciés Basket valident le départ de l’association omnisports pour fonder une nouvelle association à 70% 
de l’ensemble des membres majeurs et représentants légaux des membres mineurs de la section, la Fédération 
pourra valider l’opération. 
 
Si ce pourcentage n’est pas atteint, la Fédération se réserve cependant le droit de prendre, à propos de l’attribution 
des droits sportifs, toutes dispositions nécessitées par la situation.  
 
Cette décla ration doit être faite via la platefor me informatique dédiée. Elle doit être accompagnée des 
documents suivants : 

•  PV AG Extraordinaire de l'association autorisant la p rise d'autonomie et s’engageant à ne pas créer 
de nouvelle section basket dans un délai de 3 ans o u Courrier de la section basket motivant sa 
demande de prise d'autonomie ; 

•  Statuts de la nouvelle association issue de la prise  d'autonomie ; 
•  Récépissé de déclaration à la Préfecture de l'associ ation issue de la prise d'autonomie ; 
•  Liste des dirigeants de l'association issue de la p rise d'autonomie. 

 
 
Art icle 314 – Fusion (Mars 2018) 
 

1. Définition et conditions de mise en œuvre 
 
La fusion régulièrement opérée aboutit à la formation d’une seule et unique association sportive. Elle suppose la 
mise en commun effective et permanente des activités des membres des associations sportives concernées. 
 
Deux ou plusieurs associations sportives de même statut juridique et relevant d’une même Ligue Régionale ou de 
Comités Départementaux limitrophes peuvent décider de fusionner. 
 
Deux hypothèses de fusion : 

- Fusion simple (avec création d’une nouvelle associa tion) : deux ou plusieurs associations 
fusionnent pour réunir l’ensemble de leurs droits d ans une nouvelle association, bénéficiant d’une 
première affiliation fédérale.  

- Fusion absorption : une ou plusieurs associations s ont absorbées par une autre association 
préexistante conservant son numéro d’affiliation, q ui réunira l’ensemble de leurs droits et sera la 
seule entité à perdurer.   

 
Les titres abandonnés lors de la fusion des associations sportives ayant fusionné ne peuvent être repris avant 
l’expiration d’un délai de trois ans. 
 

2. Conséquences  
 

a. Droits sportifs  
Les licenciés des associations sportives ayant fusionné, obtiennent une licence C s’ils optent pour l’association 
résultant de la fusion ; dans le cas contraire, ils doivent formuler une demande de mutation. 
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b. Droits ad ministratifs 
La transmission à l’association résultant de la fusion des droits sportifs antérieurement acquis par une association 
sportive participant à la fusion est de droit, lorsque la majorité des membres licenciés âgées de plus de 16 ans de 
l’ancienne association sportive opte pour la nouvelle association. 
 
Dans le cas contraire, cette transmission doit être autorisée par le Bureau Fédéral pour les droits sportifs des 
compétitions nationales ou par la Commission Fédérale Juridique - Section Règlements pour les autres compétitions. 
 

c. Solidarité financière  
Aucune reprise de droits ne sera possible si l’une des structures a un passif non repris. 
Les contrats en cours d’exécution doivent également  être repris.  
 

d. Devenir des associations 
La fusion entraine la dissolution sans liquidation des associations qui disparaissent et la transmissi on 
universelle de leur patrimoine aux associations bén éficiaires, dans l’état où il se trouve à la date d e 
réalisation définitive de l’opération. 
 

3. Délai et procédure  
 
Toute fusion décidée par deux ou plusieurs associations sportives doit être déclarée impérativement à la Fédération 
avant le 1er juin si au moins une des équipes résultant de la fusion participe à un championnat national.  
 
Aucun délai n’est imposé dans l’hypothèse où aucune des équipes résultant de la fusion ne participe à un 
championnat national, dès lors que le Comité Départemental et la Ligue Régionale émettent un avis favorable à cette 
fusion. 
 
Cette déclaration doit être faite via la plateforme informatique dédiée. Elle doit être accompagnée des documents 
suivants : 

 
a) les procès-verbaux des Assemblées Générales extraordinaires de chaque association sportive décidant la 

fusion ; 
 

b) l’état pour la saison en cours des licenciés de chaque association sportive participant à la  fusion ; 
 

c) la demande d’affiliation de l’association résultant de la fusion établie conformément à l’article 301 ci-dessus 
dans l’hypothèse d’une fusion simple  ; 
 

d) une demande d’autorisation de conserver les droits administratifs et sportifs antérieurement acquis ; 
 

e) une déclaration de chaque association sportive participant à la fusion certifiant l’accomplissement de ses 
obligations fiscales et sociales ; 

 
f) Le traité de fusion entre les associations ; 

 
g)  Preuve de publication du traité de fusion ;  

 
h) Si la somme des éléments d’actifs transmis lors d e l’opération de fusion est supérieure au seuil pré vu 

par décret, les délibérations des clubs devront êtr e soumises à un commissaire à la fusion.  
 
 

4. Décision CFJ  
La Commission Fédérale Juridique – Section Règlements valide  enregistre la fusion.  
 
Elle peut notamment  refuser cette validation  cet enregistrement lorsque les associations sportives concernées ne 
sont pas en règle vis à vis de la Fédération, des Ligues Régionales, des Comités Départementaux et le cas échéant 
de la Ligue Nationale de Basket-ball. Il en est de même lorsqu’elle constate l’impossibilité de la mise en commun 
effective et permanente des activités des membres des associations sportives. 
 
 
Art icle 315 – Scission (Mars 2018)  
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1. Définition  

 
Une scission est une opé ration de dé membrement d’une association, par laquelle sont fra ctionnés le 
patrimoine et les droits de l’association scindée.  
 

2. Conséquences  
 

a. Droits sportifs  
Les droits sportifs seront répartis en application du traité de scission. 
 

b. Droits administratifs 
Les droits administratifs seront répartis en applic ation du traité de scission. 
 

c. Solidarité financière  
Aucune reprise de droits ne sera possible si l’une des structures a un passif non repris. 
Les contrats en cours d’exécution doivent également  être repris.  
 

d. Devenir des associations 
La scission entraine d’une part la dissolution sans  liquidation de association qui disparait et d’autr e part la 
transmission universelle de son patrimoine aux asso ciations bénéficiaires, dans l’état où il se trouve  à la 
date de réalisation définitive de l’opération. 
 
Si la scission envisagée implique la poursuite de l’activité de l’association sportive scindée exclusivement à travers 
de nouvelles associations sportives, l’association sportive scindée devra obligatoirement être dissoute. L’acte de 
déclaration de dissolution de l’association sportive auprès de la préfecture devra également être joint à la déclaration 
de scission 
 

3. Délai et procédure  
Le dossier devra être transmis avant le 1er juin à la Commission Fédérale Juridique – Section Règlements, via la 
plateforme informatique dédiée . 
 
Il doit être accompagné des documents suivants : 

a) Délibérations concordantes des Assemblées Généra les Extraordinaires des clubs statuant à la 
majorité des deux tiers : L’Assemblée statue sur un projet porté préalablement à la connaissance de ses 
membres et contenant notamment : 

- les statuts des associations devant naître de la scission avec l’indication des titres envisagés, l’une 
de ces associations pouvant conserver le titre de l’ancienne association ; 

- la répartition, entre les associations devant naître de la scission, des droits sportifs appartenant à 
l’association dont la scission est envisagée 

 
b) Traité de scission  
c) Preuve de publication du traité de scission  
d) Récépissé de déclaration en préfecture de la dis solution de l’association scindée si l’ensemble des  

activités de l’association scindée se poursuit à tr avers de nouvelles associations.  
 

4. Enregistrement CFJ  
 
La Commission Fédérale Juridique – Section Règlement s valide la scission.  
 
Elle peut notamment refuser cette validation lorsque  les associations sportives concernées ne sont pas en 
règle vis à vis de la Fédération, des Ligues Région ales, des Comités Départementaux et le cas échéant de la 
Ligue Nationale de Basket-ball. Il en est de même l orsqu’elle constate l’impossibilité de la mise en c ommun 
effective et permanente des activités des membres d es associations sportives. 
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Art icle 316 - Dissolution (Février 95 – Mars 2018 ) 
 
1. Lorsqu’une association sportive affiliée décide de se dissoudre, elle doit en aviser la Fédération par courriel 
auprès du service Territoires. 
par le canal du Comité Départemental et de la Ligue Régionale dont elle dépend, et lui adresser  
Elle devra ainsi déposer la copie du procès-verbal de l’Assemblée Générale ayant pris la décision. 
 
2. Lorsqu’une association omnisports décide de dissoudre sa section basket, elle doit de la même manière aviser la 
Fédération. 
 
3. Le titre de l’association sportive dissout ne peut être repris par une autre association sportive avant l’expiration 
d’un délai de trois ans à compter de la dissolution. 
 
 

  


